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Depuis plus de douze ans, les résultats de nos élèves en mathématiques ne cessent de se dégrader. Les enquêtes internationales et nationales (PISA, CEDRE, TIMSS 2015…) confirment ce constat inquiétant.
Cette note de service a pour objet de rappeler les orientations ministérielles (circulaire de rentrée 2019-087 du 28-5-2019) ; http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=128731
http://www.education.gouv.fr/cid126423/21-mesures-pour-l-enseignement-des-mathématiques.html 
 Note du 26 mars 2018 du Directeur général de l’enseignement scolaire aux recteurs
 (21 mesures pour l’enseignement des mathématiques – rapport du 12 février 2018 de Cédric Villani et Charles Torossian) – vadémécum Référents Mathématiques de Circonscription & Formation (version 1.0). Elle précise également le déploiement du plan mathématiques Villani – Torossian au sein de la circonscription. 
J’invite chacun à s’approprier les points suivants afin d’assurer à nos élèves les conditions nécessaires au développement de leurs apprentissages. 






























I - Priorités nationales :
· Acquisition des savoirs fondamentaux par tous les élèves (mathématiques : compter, calculer, résoudre des problèmes)
· Un pilotage en soutien de l’action pédagogique des professeurs
· Une formation renforcée
·  Des ressources d'accompagnement plus riches au bénéfice des professeurs
·  Mobilisation des cadres dans l’accompagnement 
II - Le Plan mathématiques Villani-Torossian : « 21 mesures pour l'enseignement des mathématiques »
Sur la base du rapport rédigé par l’Inspecteur général Charles Torossian et le député Cédric Villani, la mobilisation est lancée dans les académies afin de renforcer la compétence en mathématiques dans les écoles et les établissements scolaires avec la mise en œuvre progressive des « 21 mesures pour l’enseignement des mathématiques ».
Une partie importante du plan est déjà engagée et concerne les aspects spécifiques de la discipline : 
- place du calcul, des opérations et de la résolution de problèmes à l'école ;
- focale sur le triptyque manipulation-verbalisation-abstraction à tous les niveaux de la scolarité ;
-  clarification des programmes ;
- rôle du cours et de la preuve en mathématiques dans l'enseignement secondaire ;
- place des automatismes sur l'ensemble de la scolarité.
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A - Les 21 mesures pour l'enseignement des mathématiques

[bookmark: Priorite_au_premier_degre]Priorités au premier degré :
· 1 - Formation initiale
Construire, dès 2018, la formation initiale des professeurs des écoles démarrant à Bac+1, de façon à assurer, dans une licence adaptée ou un parcours pluridisciplinaire, un volume suffisant d’enseignements dédié aux disciplines fondamentales.
· 2 - CP-CE1 en Rep+
Inclure, dès septembre 2018, les mathématiques dans la priorité nationale décrétée en Rep+ pour les CP et CE1 à 12 ; étendre cette mesure à l’ensemble des Rep en 2020.


· 3 - Expérimentation à grande échelle
Lancer, dès septembre 2018, sur le cycle 2, des expérimentations pour procéder à une évaluation scientifique de méthodes explicites et de l’efficacité de leur mise en œuvre.
· 4 - Équipement
Proposer à toutes les écoles un équipement de base, accompagné de tutoriels, favorisant les manipulations d’objets réels ou virtuels.

[bookmark: Mathematiques_efficacite_plaisir_et_ambi]Mathématiques : efficacité, plaisir et ambition pour tous
· 5 - Les étapes d’apprentissage
Dès le plus jeune âge mettre en oeuvre un apprentissage des mathématiques fondé sur :
· la manipulation et l’expérimentation ;
· la verbalisation ;
· l’abstraction.
· 6 - Le cours
Rééquilibrer les séances d’enseignement de mathématiques : redonner leur place
· au cours structuré et à sa trace écrite ;
· à la notion de preuve ;
· aux apprentissages explicites.
· 7 - Périscolaire et clubs
Encourager les partenariats institutionnels avec le périscolaire et favoriser le développement de ce secteur. Recenser et pérenniser les clubs en lien avec les mathématiques (de modélisation, d’informatique, de jeux intelligents, etc.).
· 8 - Apports des autres disciplines
Développer et renforcer les échanges entre les autres disciplines et les mathématiques ; expliciter les liens entre la langue française et les mathématiques dès le plus jeune âge.
· 9 - Réconciliation
Proposer aux élèves du lycée un module annuel de "réconciliation" avec les mathématiques sur des thématiques et des démarches nouvelles.
· 10 - Projets
Assurer, dans les projets disciplinaires ou interdisciplinaires (EPI, TPE, PPCP, Grand oral, etc.), une place importante aux mathématiques et à l’informatique.
[bookmark: Nombres_et_calculs]
Nombres et calculs
· 11 - Sens des nombres et des opérations
Cultiver le sens des quatre opérations dès le CP. L’enseignement effectif des grandeurs et mesures à l’école primaire vient soutenir le sens des nombres et des opérations.
· 12 - Automatismes
Développer les automatismes de calcul à tous les âges par des pratiques rituelles (répétition, calculs mental et intelligent, etc.), pour favoriser la mémorisation et libérer l’esprit des élèves en vue de la résolution de problèmes motivants.
· 13 - Paliers
Définir des paliers sur les bases des nombres et du calcul. S’assurer de la maîtrise obligatoire de ces fondamentaux par tous, en mesurant trois fois par an, les acquis des élèves sur un nombre limité d’items simples et standardisés.

[bookmark: Formation_continue_et_developpement_pers]Formation continue et développement personnel
· 14 - Référent mathématiques
Développer la formation continue en mathématiques des professeurs des écoles. Dans chaque circonscription, favoriser le développement professionnel entre pairs et en équipe, et nommer un troisième conseiller pédagogique, "référent mathématiques".
· 15 - Développement professionnel en équipe
Développer la formation continue des professeurs de mathématiques à l’échelle locale, dans une logique de confiance, entre pairs et en équipe ; promouvoir l’observation conjointe ; dégager un temps commun dans les emplois du temps ; identifier les personnes ressources.


· 16 - Laboratoire de mathématiques
Expérimenter, financer et évaluer sous trois ans, dès septembre 2018, dans au moins cinq établissements et un campus des métiers par académie, la mise en place de laboratoires de mathématiques en lien avec l’enseignement supérieur et conçus comme autant de lieux de formation et de réflexion (disciplinaire, didactique et pédagogique) des équipes.
[bookmark: Pilotage_et_evaluation]
Pilotage et évaluation
· 17 - Priorité nationale
Inscrire les mathématiques comme une priorité nationale en mobilisant tous les acteurs de la chaîne institutionnelle (recteurs, cadres, formateurs, enseignants).
· 18 - Expert de haut niveau en mathématiques
Créer un poste d’expert de haut niveau en mathématiques à la DGESCO : responsable du suivi et de la mise en œuvre des préconisations de ce rapport au niveau national, il s’appuiera sur un réseau de chargés de mission académiques. Une évaluation de la mise en œuvre de ces mesures sera effectuée dans trois ans.
· 19 - Égalité femmes-hommes
Former les enseignants et l’encadrement aux problématiques liées à l’égalité femmes-hommes en mathématiques (stéréotypes de genre, orientation professionnelle, réussite, etc.).
· 20 - Manuels
Les manuels de mathématiques feront l’objet d’un positionnement sur une échelle, par un comité scientifique, en regard de chacun des critères d’une courte liste arrêtée par ce même comité.
· 21 - Montée en puissance d’un portail de ressources
Doter ce portail de ressources en lien avec les mathématiques de moyens logistiques et de fonctionnement suffisants pour remplir pleinement ses missions.

III – Présentation du vadémécum Référents Mathématiques de Circonscription 
Vadémécum Référents Mathématiques de Circonscription & Formation (version 1.0) « 21 mesures pour l’enseignement des mathématiques »

	  Mission Villani-Torossian 

Vadémécum  
 
Référents Mathématiques de 
Circonscription & Formation  
 
Version1.0 




Ce vadémécum détaille les missions des référents mathématiques de circonscription. Il s’attache à en développer les principes directeurs et préciser la nouveauté des modalités d’actions du référent. Au regard de ces missions, il expose les besoins spécifiques en formation qui seront traduits et déclinés dans un plan de formation à la fois au niveau national et au niveau académique.

Le vadémécum est consacré à la mesure 14 du rapport « 21 mesures pour l’enseignement des mathématiques ». Il porte sur la formation continue des professeurs des écoles.

Mesure 14 :  Référent mathématiques

« Développer la formation continue en mathématiques des professeurs des écoles. Dans chaque circonscription, favoriser le développement professionnel entre pairs et en équipe, et nommer un troisième conseiller pédagogique, "référent mathématiques". »

A- Rôle et missions du référent mathématiques de circonscription (RMC) :
La mission du référent-MC est de travailler prioritairement des notions mathématiques avec des petits groupes d’enseignants lors de demi-journées de formation in situ sur du temps long. Il importe de travailler peu de thèmes mais en profondeur au sein d’un groupe. Ces thèmes seront définis en accord avec les enseignants, en lien avec les notions leur posant souvent des difficultés dans la pratique.

1. Travailler en réseau au niveau académique
Le rapport Villani-Torossian met en lumière la nécessité de mobiliser l’ensemble des acteurs du système éducatif pour améliorer l’enseignement des mathématiques. La création d’un réseau de référents de circonscription dans l’académie s’inscrit dans cette organisation stratégique et dans la mise en place d’un pilotage transversal et concerté.

Concernant les référents-MC, cela s’incarnera de la manière suivante :

· Travail en synergie avec l’IA-DAASEN, l’IEN de circonscription, l’IEN chargé de la mission mathématique pour le 1er degré et la Chargée de mission académique (l’IA-IPR mathématiques) : planification des actions, points d’étapes, communication d’informations...
· Travail avec les autres référents-MC de son académie : partage de ressources et de pratiques, analyse des modalités d’accompagnement, mutualisation de productions, etc.  
· Travail conjoint des binômes de référents-MC enseignants 1er et 2nd degré lorsque ces modalités sont proposées en académie.
·  Participation à des actions académiques de formation spécifique à destination des référents.

2.  Travailler avec un groupe de 6-8 professeurs des écoles dans la confiance

Le référent privilégiera l’accompagnement comme un cheminement entre pairs permettant à chaque partie de développer les connaissances en mathématiques de chacun. Il convient d’insister sur le caractère horizontal et participatif du rôle du référent-MC dans l’accompagnement et les formations qu’il sera amené à mettre en place. En particulier, grâce à une transparence et une bienveillance dans les échanges, il s’agira de permettre à chacun des professeurs des écoles d’un groupe de pouvoir formuler des besoins ou des souhaits de formation mais aussi des difficultés personnelles relatives à certaines notions mathématiques.

Ces objectifs sont plus facilement atteignables si la cellule de travail du référent se fonde sur un groupe de 6-8 professeurs des écoles. En effet, trop petite cette cellule n’a pas assez de variabilité, trop grande elle ne permet pas l’engagement de tous.

Les compétences et actions à déployer pour le référent-MC peuvent ainsi être décrites :

· Accompagnement individuel et collectif, rôle d’accompagnateur et de facilitateur dans la libération de la parole pour l’expression des besoins de terrain en mathématiques. 
·  Accompagnement individuel en présentiel en classe, accompagnement collectif en groupe (méthodes d’animation du travail collectif et collaboratif et de la dynamique de groupe, etc.), accompagnement à distance (mise en place d’outils collaboratifs). 
· Séances de co-observation (dans le cadre de Lessons Studies par exemple : https://eduveille.hypotheses.org/8807 )
·  « Community management » entre groupes : mise à disposition de ressources, mise en relation des groupes, impulsion de nouvelles pratiques, dynamique de travail entre pairs. 
·  Prise en compte les pratiques des enseignants individuellement et collectivement et les évolutions au sein des groupes : évolution du ressenti et de l’aisance du professeur des écoles, travail collaboratif entre pairs autour du développement professionnel, etc.



3. Préparer la formation des groupes de 6-8 professeurs des écoles

L’accompagnement de plusieurs groupes de 6 à 8 professeurs des écoles ainsi que les actions en lien avec les autres référents-MC de l’académie nécessitent de définir un nombre raisonnable de groupes à accompagner ainsi qu’un équilibre à trouver entre les différents modes d’actions (observation, formation, suivi). Il s’agit pour le référent-MC d’optimiser son action pour, notamment, travailler dans la confiance, au plus près des besoins de terrain tout en veillant à l’efficacité des actions déployées.

Le référent pourra ainsi procéder de la manière suivante pour établir avec les groupes accompagnés les besoins de formation :

·  Récupérer au préalable l’information auprès des professeurs des écoles par un questionnaire en ligne, des échanges sur les besoins déjà repérés avec l’IEN de circonscription. 
· Prendre contact avec les groupes et animer une séance en présentiel pour installer la confiance des enseignants, instaurer une dynamique positive et ouverte de travail de groupe, permettre à la parole de se libérer. 
·  Etablir un diagnostic avec les groupes et une feuille de route par groupe accompagné (à court, moyen, long terme) : contenu des formations et actions mises en place dans l’année, calendrier, modalités de travail individuel et collectif des professeurs des écoles au sein du groupe.

4. Planifier les actions de formation

Les actions du référent-MC nécessitent une certaine autonomie d’action et une adaptabilité à la réalité et aux besoins de terrain en fonction des groupes accompagnés. Force est de constater que cette souplesse attendue dans les postures et les contenus abordés peut susciter des difficultés pour les référents-MC. Ils devront donc planifier et adapter de manière dynamique les actions déployées au sein des différents groupes. Une mise en relation des groupes pourra enrichir les réflexions conduites et les problématiques abordées.

Néanmoins, malgré cette variabilité dans la programmation annuelle et dans les niveaux d’approfondissements, des invariants peuvent être décrits de la manière suivante :

· Travailler les contenus mathématiques comme indiqué en introduction, développer une culture mathématique afin de redonner confiance aux enseignants et améliorer la réussite collective des élèves : travailler les notions mathématiques (par exemple : principes de la numération, la multiplication pour les entiers et les décimaux, les algorithmes de la multiplication ou de la division des entiers, la proportionnalité, les propriétés des opérations, les angles, les aires, …), mais aussi travailler des méthodes pédagogiques efficaces tant d’un point de vue théorique que pratique (par exemple le triptyque manipuler/verbaliser/abstraire). 
· Réfléchir à la place de l’écrit et à son utilisation. 
· Observer des séances en classe (2 à 3 par professeur des écoles).
· Analyser des séances individuellement et collectivement dans une optique de développement professionnel (analyse centrée sur l’enseignant). 
· Concevoir collectivement et mettre en œuvre des séances de classe dans une optique Lessons Studies. 
·  Conseiller ou proposer des ressources et/ou du matériel pour la classe, accompagnées d’une analyse de leur intérêt didactique.

B – Formation des RMC : notions mathématiques à aborder 

La formation des RMC sera en accord avec :
· les focales du plan mathématique développées par la DGESCO sur les cycles 3 et 2 (années 2017-2019) qui ont permis l’émergence de ressources intéressantes
· les recommandations du rapport Villani-Torossian, notamment autour du calcul (§3.2). 

Nature des focales : 
· Focales cycle 2 du plan DGESCO : numération et calcul, calcul mental, résolution de problèmes arithmétiques 
· Focales cycle 3 du plan DGESCO : calcul, résolution de problèmes, proportionnalité, fractions et décimaux

IV - Déploiement du plan mathématiques au sein de la circonscription 
Objectif :
Nécessité d’accompagner les professeurs en exercice vers une meilleure expertise disciplinaire pour rendre la didactique et la pédagogie plus efficaces auprès des élèves.

Ce plan sera déployé sur deux ans au lieu de trois ans comme prévu par le ministère et concernera l’ensemble des enseignants des cycles 2 et 3.
A - Référents mathématiques de circonscription (RMC) 
Ils ont été nommés par l’IEN en 2018/2019 et ont bénéficié pour une majorité des premières formations en juin 2019.
	Nbre
	NOM - PRENOM
	Fonction
	Affectation

	1
	LAUTRIC Chantal
	CPAIEN
	IEN Rémire-Montjoly Matoury

	2
	VOVARD Elodie
	Coordonnatrice REP+ 
	IEN Rémire-Montjoly Matoury

	3
	ROBLOT-COULANGES Joëlle
	PEMF
	GS La Rhumerie

	4
	MAECHLER Lucile
	PEMF
	EE Jacques Lony

	5
	GUIBERT Séverine
	PEMF
	EE Eugène Honorien

	6
	RIPAULT Marie
	PE
	EE Balata



B - Mise en œuvre en 2019/2020 

	Groupes
	Référent-MC
	Ecoles 
	Classes concernées
	Nombre d’enseignants
	Noms des enseignants

	1
	LAUTRIC Chantal
	EE Balata
GS Le Larivot
GS Abriba 
	CP
CP
CP
	3
3
2
	

	2
	GUIBERT Séverine
	EE Minidoque
EE Lixef
	CP
CP
	6
4
	

	3
	MAECHLER Lucile
	GS La Rhumerie

GS Bellony


	CP
CE1
CP
CE1
	4
1
2
1
	

	4
	MAECHLER Lucile
	EE Honorien
EE Lony
EE Minidoque
EE Lixef
	CE1
CE1
CE1
CE1
	4
1
2
2
	

	5
	ROBLOT-COULANGES Joëlle
	GS La Rhumerie

GS Bellony
	CE1
CE2
CE1
CE2
	2
2
3
2
	

	6
	ROBLOT-COULANGES Joëlle
	GS La Rhumerie

GS Bellony
	CM1
CM2
CM1
CM2
	2
2
2
2
	

	7
	RIPAULT Marie
	EE Balata
GS Abriba


GS Le Larivot


	CM1
CM1
CM1/CM2
CM2
CM1
CM2
	2
2
1
2
2
2
	

	8
	VOVARD Elodie
	EE Minidoque


EE Lixef

	CM1
CM1/CM2
CM2
CM1
CM1/CM2
CM2
	2
1
2
1
1
1
	

	TOTAL
	6
	9
	C2 ET C3
	71
	





C – Organisation des groupes

Chaque référent mathématique de circonscription et les enseignants de chaque groupe définiront ensemble l’organisation souhaitée (calendrier des formations du groupe ainsi que les thèmes de travail retenus, calendrier des visites de classe…).

Chaque RMC devra rendre compte à l’Inspectrice de l’Education nationale de la circonscription des travaux menés au sein de chaque groupe.

D – Evaluation

L’IEN réunira les RMC à la fin de chaque période pour établir un bilan des actions de chaque groupe.
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